
6.2. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 438, RANG DU BAS-DE-LA-
RIVIÈRE

CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée pour la propriété située 
au 438, rang du Bas-de-la-Rivière; 

CONSIDÉRANT que la demanderesse désire remplacer la résidence actuelle construite en 1947 
par une résidence dont la marge de recul avant serait de ± 6 mètres; 

CONSIDÉRANT que la zone inondable 0-20 ans et 20-100 ans est présente sur une grande 
superficie du terrain; 

CONSIDÉRANT que l’emprise de rue dans ce secteur est de ± 8 mètres; 

CONSIDÉRANT que le fait d’accorder la demande ne causerait aucun préjudice au voisinage; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’entériner la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et d’accepter la demande de 
dérogation mineure pour permettre l’implantation de la nouvelle résidence avec une marge de 
recul avant de ± 6 mètres au lieu de la norme prescrite de 8 mètres, tout en mentionnant 
qu’aucune autre dérogation ne sera accordée pour cette propriété. 



04-11-2024 5. Demande de dérogation mineure  – 438 rang du Bas-de-la-Rivière

CONSIDÉRANT   que la demanderesse désire remplacer la résidence actuelle 
construite en 1947 par une résidence dont la marge de recul 
avant serait de ± 6 mètres;

CONSIDÉRANT que la zone inondable 0-20 ans et 20-100 ans est présente sur 
une grande superficie du terrain;

CONSIDÉRANT que l’emprise de rue dans ce secteur est de ± 8 mètres;

CONSIDÉRANT que le fait d’accorder la demande ne causerait aucun préjudice 
au voisinage;

Sur proposition de Mario Ravenelle, appuyée par Mathieu Pitre, il est unanimement 
résolu de recommander au conseil municipal d’accepter la demande de dérogation 
mineure pour permettre l’implantation de la nouvelle résidence avec une marge de 
recul avant de ± 6 mètres au lieu de la norme prescrite de 8 mètres.
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5. Demande de dérogation mineure – 438 rang du Bas-de-la-Rivière 

 
Les demandeurs désirent démolir la résidence actuelle pour reconstruire.  La résidence actuelle est 
à 10.07 mètres de la ligne avant.  La nouvelle résidence serait à 6 mètres de la ligne avant.  La 
norme dans cette zone est de 8 mètres .  Selon les cartes, la zone inondable présente dans ce secteur 
est prononcée.  L’espace qui restera après la construction ne permettera pas aucune autre 
construction.  L’emprise de rue est de ± 8.3 mètres. 
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FUTURE RÉSIDENCE 
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